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Le logement
et le progrès technique

Les progrès techniques et l'industrialisation

ont pour fin l'amélioration des

conditions d'habitation ; ils ne doivent

pas aboutir en fait à les dégrader.

Il ne faudrait pas que, sous la contrainte

de difficultés temporaires, on construisît

des habitations incapables de répondre

aux besoins de la génération suivante.

Conscient de sa mission, l'architecte doit

s'opposer à toute mesure ayant pour

effet la diminution de la qualité des

logements tant en ce qui concerne la

surface que les éléments de confort.

Déclaration de la Commission de l'habitat
de l'Union internationale des architectes.

Sommaire

L'architecture et la bureaucratie 9

L'ensemble résidentiel de Valmont, à Lausanne 10

Par qui les logements sont-ils construits? 14

L'évolution de la construction aux Etats-Unis 17

La frontière entre « l'individuel» et le «collectif» en matière
d'urbanisme 18

Informations 23

7


	...

